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AVANT-PROPOS

Ce document se propose de faire le point sur la présence des HEBERLE dans le monde entier. Il se base sur les
recherches effectuées depuis 1970 dans diverses communes d’Alsace. Ces recherches se sont poursuivies,
d’abord en France, puis en Allemagne, enfin dans le monde entier. Elles ont été complétées à l’aide de la
correspondance entretenue depuis 1982, avec les différents Héberlé dont la trace avait pu être décelée dans les
annuaires téléphoniques. Ce document n’est pas le fruit de notre seul travail. Les intervenants ont été
nombreux.

A la date d’aujourd’hui, ces investigations ne sont pas terminées, loin s’en faut. Chaque passage dans les
archives donne l’occasion de découvrir de nouveaux renseignements, voire de nouvelles branches. Il apparaît
cependant utile, après 25 années de recherches, de faire le point, ne serait ce que pour permettre aux différents
intervenants, de prendre enfin connaissance des renseignements recueillis.

N’étant pas des généalogistes  professionnels , nous avons pu commettre des erreurs, soit de lecture, soit
d’interprétation de certains documents qu’il nous a été donné de consulter. Toutes les observations sont les
bienvenues. Il en sera tenu compte dans une prochaine édition.

Cette étude a été volontairement limitée au nom « HEBERLE ». Cette limitation arbitraire écarte par
conséquent toutes les orthographes voisines ou dérivées telles « Eberlé, Eberlein, Haeberlé, Haeberlein,
Heberlein, Heberlee,etc... » qui mériteraient également de faire l’objet d’une telle étude, mais ceci est une autre
histoire !

Ce document n’a pas été composé dans un but commercial. La diffusion en est libre, mais devrait néanmoins,
vu la confidentialité de certains renseignements, être limitée aux seuls membres de notre grande famille. Il est
utile de rappeler ici que les documents d’archives de l’Etat-Civil ne sont, en France du moins, consultables et
utilisables qu’après un délai de 100 ans.
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